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bien loin que le 1il! ut trop rigb-,
reux, il feroit peut-etre bon dans
quatre anne'es d'en pafier un plus
1 evere.

Mr. Ciaigie e'toit très furpris de
la motion le l'Honorable Membre.
L'Honorable '\Ieibre avoit voulu
feconder fa motion pour £2500, et
avant de la propofer, il avoit <lit, que
c'e'toit pour quatre aime'es. Il dit
qu'une bonne Milice e'toit le falut et
le bien le pltis effentiel pour le pays,
et ce qui devoit être le plus cher aux
Canadiens; que fans cela ils ne feroient
jamais un peuple refpeaable ; et de
chercher 'a empêcher l'effet de ce Bill
feroit rendre un très mauvais fervice

fon pays.

Mr. Berheot dit, qu'en fecondant
la motion pour [2500, il ne fe croyoir
pas hé poour les quatres anne'es.

Mr. Tellier croyoit que deux an-
ne'es feroient affez; que ¯ dans ce
tems, ceux qui auroient et' exerce's,
feroient en e'tat de montrer aux au-
tres. Les Honorables Membres ne
trouvoient pas le Bill one'reux, mais
ilsne connoilfoient pas le local des
habitants. Il entra dans le de'tail de
leurs travaux pendant l'Ete', il re'pre'--
fenta ces travaux comme fans relâ-
cheI et il dit que s'il avoit de l'e'duca-
tion, qu'il auroit bien fait des amen-
dements nion feulement à ce Bill, mais
a bien d'autres, pour le foulag'enent
des Habitants.

Mr. Le 7uge de Bonne.dit, que le
Gouvernement e'toit. bon qu'il fal-
loit être en e'rat de nous de'fendrc, ,et
de itrepas à la merci des premniers qui
nous attaqueroenit; tout ce qu'il pouî-
roit couter ne feroit rien a proportion
de ce qu'on perdroit en ce cas; que
quant à lui, s'il croyoit qu'on voulut
nâus Ôter cette loi, il -croiroit de
fonf devoir, s'il ctoit poflible, de la
rendre perpe'tuelle.

M rt. hBcn'reft dit que certainement
nous vi-ons ous un très excellend

Gonvernement, mais que celui qui
coiioiffol'it la force de la marine d'An-
gleterre ne doit pas craindre pour
cette Provinîce.

Mr. L0rateur dit que le Con-
vernemflent c'toit bon; mais qu'il faut
défendre fon pays, que le Couverne-
fOit bon ou mauvais. Que fi en 1775,
on avoit eu une bonne milice, les
Boffonnois n'auroient pas entre' dans le
pays ; qu'aduellement que nous C'ti-
ons en paix, qui diroit, que fi dans un
mois le fort St. Jean ne firoit pas
pris conmmne en 1775. Il dit qu'autre
fois, il n'y avoit pas Utant de befoin
d'une milice difcipliie'e, parceque le
pays n'c'toit pas de'couvert, mais
qu'aauellement ce feroit une guerre
de raze campagne; et qu'en 1759
dans la bataille tir les pleines, fi les
Canadiens avoient e te' exerce's, cela
auroit peut être tourne' autrement. Il
infifta fortement fur la néceRite' d'être
en e'tat de fe de'fendre ; il dit qu'il n'y
avoit pas long-tems qu'on avoit voulu
nous attaquer, et que d:ms la fituation
aéluelle du pays, on n'c'toit pas des
hommes, mais des moutons, des gens
propres a faire des e<ilaves. Il finit
ei di int, que le nombre d'hommes
tire's des Campagnes et des villes pour
2Sjours, ne lcroit pas fciîti; que ce ne
1 eroit tout au plus que. 3 hommes par
deux compagnies. Si on tiroit les
1200 ce feroit S hommes par Compa-
gie.

L'amendement- de Mr. Ber/hdof
pour fixer la dure'e du Bill, fut rejet-
te'-pour 3 contre 212 ; et la motion tIc
MVr. Craigie polir ei amne'es -pafla u-
nanimenent. Une claufe fuit-enfuite
ajoute'e au Bill, après la 341C claufe, fur
la propoficion de Mr. Carhbert, pour
permettre à ceux.qui lcroient tires ou
commande's pourl'exercice de28jouis
de donner dles fibflituts de la même
paroiffe et <le l'm'àge requis; mais que
ces fubftituts ne pourroient plus fervir
comme fubfrituts avant d.'avoir fervi à
leur tour.


